
ACTION URGENTE 
IL FAUT PROTÉGER LE CISCA CONTRE LES ATTAQUES 
Le 25 septembre, le commandant du 33e Front des FARC a porté des accusations publiques et directes contre 

le Comité d’intégration sociale du Catatumbo (CISCA) et ses membres. Ces déclarations sont injustifiées et 

inacceptables, et posent en outre de graves dangers pour les défenseur·e·s des droits humains et 

responsables de la société civile, qui sont visés de longue date par des violences et des discours stigmatisants. 

Le 33e Front des Forces armées révolutionnaires de Colombie participe actuellement à des pourparlers de paix 

avec les autorités colombiennes. Nous exhortons le commissaire à la paix à mettre les droits humains au cœur 

de ces échanges, et à demander aux groupes armés de cesser leurs attaques contre le CISCA et les 

défenseur·e·s des droits humains. 
 

PASSEZ À L’ACTION : ENVOYEZ UN APPEL EN UTILISANT VOS PROPRES MOTS OU EN 
VOUS INSPIRANT DU MODÈLE DE LETTRE CI-DESSOUS 
  

Consejero Comisionado de Paz 
José Otty Patiño Hormaza 

Calle 7 No. 6-54, Bogotá, Colombie 
Courriel : contacto@presidencia.gov.co. 

X : @ComisionadoPaz 
Monsieur, 

Je vous écris pour vous faire part de ma profonde inquiétude concernant les graves menaces pesant sur la 
vie, la sécurité et la sûreté de la population civile dans la région du Catatumbo en Colombie, en particulier 
des défenseur·e·s des droits humains et des membres d’organisations locales de la société civile. Le 
25 septembre, le commandant du 33e Front des Forces armées révolutionnaires de Colombie (FARC) a 
publiquement et directement accusé le Comité d’intégration sociale du Catatumbo (CISCA), une 
organisation de la société civile défendant les droits humains, affirmant que ses membres sont impliqués 
dans des actions menées par d’autres groupes armés dans la région. 
 
Cette attaque survient sur fond de confrontations entre groupes armés dans le Catatumbo, et d’un discours 
réprobateur contre les défenseur·e·s des droits humains et les responsables de la société civile dans la 
région. Être montré du doigt par un groupe armé pose de graves risques pour n’importe quelle personne en 
Colombie, à plus forte raison dans une région où le conflit armé est actif et des défenseur·e·s des droits 
humains et des responsables de la société civile sont soumis à des violations des droits humains depuis 
des décennies. Les autorités colombiennes mènent parallèlement des négociations de paix avec le 
33e Front des FARC. 
 
Ces dernières années, et en particulier depuis le début de la violente crise actuelle, à la mi-janvier, des 
organisations de la société civile locale du Catatumbo, notamment le CISCA, ont systématiquement appelé 
à la paix, au respect du droit humanitaire international et à des solutions structurelles basées sur une 
présence plus forte des institutions civiles de l’État, comme indiqué dans le Pacte social pour la 
transformation territoriale du Catatumbo, récemment signé. 
 
Je vous exhorte à agir immédiatement, dans le contexte des négociations de paix actuelles, afin de 
demander au 33e Front des FARC de retirer ses propos stigmatisants contre le CISCA, et de s’abstenir de 
mener de nouvelles attaques ou d’intensifier leurs actions contre cette organisation. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de ma haute considération. 
 
 



COMPLÉMENT D’INFORMATION 
Située dans le nord-est de la Colombie, dans le département du Norte de Santander, la région du Catatumbo s’étend 
entre les Andes orientales et les environs du lac Maracaibo, au Venezuela. Il s’agit d’une région riche en ressources 
naturelles, en particulier en pétrole, où l’extrême pauvreté, des degrés élevés de militarisation et de violence, ainsi 
que le manque d’accès à des services de santé, à l’alimentation, à l’éducation, à l’eau et au logement ont créé un 
environnement hostile pour les dirigeant·e·s associatifs et les activités de défense des droits humains. Cette région 
manque par ailleurs d’infrastructures et de liens avec le reste de la Colombie, et demeure l’un des principaux lieux 
de culture de feuilles de coca et de production de cocaïne dans le pays. 

Amnesty International recense depuis plusieurs années des violences visant des défenseur·e·s des droits humains 
dans cette région, en particulier le Comité d’intégration sociale du Catatumbo (CISCA). Depuis 2020, Amnesty 
International souligne que le travail du CISCA en faveur des droits humains a été entravé par deux facteurs de 
risques collectifs majeurs : le degré élevé de violence dans sa zone d’influence, en particulier contre les dirigeant·e·s 
associatifs, et les mesures d’éradication forcée des cultures de feuilles de coca. Amnesty International reconnait 
par ailleurs que l’extrême pauvreté et les entraves à la réalisation des droits économiques et sociaux créent un 
environnement tendu et hostile dans la région, en particulier pour les responsables de la société civile. Au mois de 
juillet 2023, les autorités colombiennes avaient mis fin aux opérations d’éradication forcée des feuilles de coca, et 
une diminution relative de l’activité militaire avait été constatée dans la région, tant de la part des forces de sécurité 
de l'État que des groupes armés, mais la militarisation de longue date et l’impact humanitaire du conflit armé n’ont 
pas permis de favoriser un environnement sûr pour la mobilisation sociale et les activités de défense des droits 
humains, d’autant que les agissements des groupes armés se sont poursuivis, voire intensifiés, dans les régions 
voisines. 

Depuis la mi-janvier 2025, des affrontements armés ont éclaté entre l'Armée de libération nationale (ELN) et des 
groupes dissidents des anciennes Forces armées révolutionnaires de Colombie - Armée du peuple (FARC-EP), 
connus sous le nom d’État-major général des blocs et des fronts (EMBF), parmi lesquels figure le 33e Front des 
FARC, avec de forts impacts négatifs sur la population civile. Le 18 janvier, le Bureau de la défenseure du peuple 
a signalé 60 homicides dans les municipalités de Convención, Ábrego, Teorama, El Tarra, Hacarí et Tibú, des 
déplacements forcés de peuples autochtones et de communautés paysannes, et a souligné le risque particulier 
auquel sont exposés les défenseur·e·s des droits humains, les responsables de la société civile et les anciens 
membres des FARC-EP démobilisés en 2016, compte tenu de certaines déclarations publiques faites par l’ELN à 
leur égard. Le 18 février, le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) a signalé qu’environ 
80 000 personnes étaient concernées (dont au moins 47 000 enfants et 4 600 réfugié·e·s vénézuéliens) ; 52 000 
d’entre elles ont été déplacées de force et 8 600 sont toujours confinées de force. Le HCR a déclaré que les 
affrontements entre groupes armé, et entre ceux-ci et les forces colombiennes de sécurité se poursuivaient, ce qui 
risque d’entraîner de nouveaux homicides, des déplacements forcés de masse, des confinements forcés et des 
disparitions forcées. 

Les autorités colombiennes ont affirmé que leur priorité était la protection de la population civile, et ont procédé à 
des évacuations d’urgence. Des organisations de défense des droits humains du Catatumbo et au niveau national 
ont adressé des mises en garde contre le risque représenté par une réponse militarisée à cette crise, lançant des 
appels à la paix, au respect du droit humanitaire international, visant à inciter le président Petro à soutenir et mettre 
en œuvre des solutions structurelles basées sur une présence plus forte des institutions civiles de l'État, telles que 
le Pacte social pour la transformation territoriale du Catatumbo, qui a fait ces deux dernières années l’objet de 
discussions entre les représentants de l’État et la société civile locale, et a finalement été signé à Catatumbo le 
6 mars. 

Cependant, lors d’une réunion du conseil des ministres diffusée à la télévision nationale le 3 mars pour annoncer 
l’événement du 6 mars à Catatumbo, le président Petro a fustigé les organisations de la société civile de la région 
en déclarant qu’elles étaient « imprégnées » par les groupes armés, et « subordonnées » à ceux-ci, les mettant 
ainsi en danger. Les groupes armés accusent fréquemment la société civile locale de collaborer avec des factions 
rivales pour justifier les attaques contre elle. Le dénigrement des organisations sociales au niveau local s’est par 
ailleurs accru sur les réseaux sociaux ces dernières semaines. Le 25 septembre, le groupe armé du 33e Front des 
FARC a publiquement et directement accusé le CISCA et ses membres. Dans une région où les activités de défense 
des droits humains entraînent de graves risques pour les individus et les communautés, être ainsi montrés du doigt 
par un groupe armé les place dans une situation très précaire, face à laquelle les autorités doivent intervenir. 

Depuis le début de cette crise, Amnesty International a appelé à la protection de la population civile dans une 
première Action urgente et dans une déclaration publique, et a demandé au président, dans une deuxième Action 
urgente, de faire cesser les propos stigmatisants à l’égard des organisations de la société civile dans la région. 

 

LANGUES À PRIVILÉGIER POUR LA RÉDACTION DE VOS APPELS : Espagnol.  
Vous pouvez également écrire dans votre propre langue. 
 

MERCI D’AGIR DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS ET AVANT LE : 31 décembre 2025 
Au-delà de cette date, vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir. 
 

NOM : CISCA 
 

LIEN VERS L’AU PRÉCÉDENTE : https://www.amnesty.org/fr/documents/amr23/8941/2025/fr/ ; 

https://www.amnesty.org/fr/documents/amr23/9102/2025/fr/.  

https://www.amnesty.org/fr/documents/amr23/3009/2020/fr/
https://www.amnesty.org/fr/documents/amr23/3009/2020/fr/
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https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.amnesty.org%2Fen%2Fdocuments%2Famr23%2F8941%2F2025%2Fen%2F&data=05%7C02%7Ccamilo.betancourt%40amnesty.org%7Cab77b753c9084b237f5408dd5cef3dbe%7Cc2dbf829378d44c1b47a1c043924ddf3%7C0%7C0%7C638768904790418029%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=QM9wCy%2BnNoNp3weWQGinh5SfgxqVTlKkYJLCSqysjYY%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.amnesty.org%2Fen%2Fdocuments%2Famr23%2F8962%2F2025%2Fen%2F&data=05%7C02%7Ccamilo.betancourt%40amnesty.org%7Cab77b753c9084b237f5408dd5cef3dbe%7Cc2dbf829378d44c1b47a1c043924ddf3%7C0%7C0%7C638768904790426652%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=PcgNllYajpzlk63wYWxSnDiyUXHZGEzow2CPNwqOIDU%3D&reserved=0
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